
PROCESSUS HUG‐UNIGE

OUVERTURE DE FONDS

Commentaires

    
OUI

Selon demande du FNS voulant que les subsides 
HUG soient aussi gérés à l'UNIGE

NON

    OUI

Statut 1 : Bénéficiaire. Entité qui a signé la 
convention de subvention (Grant Agreement) avec 
l'UE '                                                                              
Statut 2 : Tierce partie. Ne signe pas le GA mais 
effectue des actions pour le bénéficiaire. On 
distingue 3 types de parties tierces  :                            
- "linked third parties", pour une partie des tâches 
du projet déterminé dans le contrat  -->  les dépenses 
sont gérées par la partie tierce                                      
- "subcontractor" pour une partie mineure du travail   
--> les dépenses sont enregistrées chez le 
bénéficiaire.                                                                   
- "third party providing in kind contribution"           
--> sans contribution directe à la recherche -->  
établissement de timesheet

NON

Pour déterminer dans quelle institution ouvrir le 
fonds, il faut analyser les indices/critères : 
- Où se"consomment" les moyens.
- Qui supervise l'activité du projet.

Une partie de la recherche peut être effectuée par 
l'autre entité mais il faut ouvrir un fonds spécifique 
pour des raisons de traçabilité.

Pour les fonds avec :
- "obligations de moyens", il faut se référer à la 
directive 217 intitulée "dons, legs et subventions" de 
l'UNIGE.
- "obligations de contrepartie", il faut se référer à la 
directive 283 intitulée "conclusion des accords de 
collaboration en matière de recherche et des 
mandats de service" de l'UNIGE.

Les projets comprenant des Essais Cliniques sur les 
êtres humains doivent avoir une validation du Comité 
Ethique cantonal. Ces projets s'ouvrent normalement 
aux HUG mais pourraient s'ouvrir à l'UNIGE si la 
recherche s'y déroule et ne concerne pas les HUG 
(par exemple, en Faculté de Psychologie et Sciences 
de l'Education)

Quand les HUG ont recours dans le cadre de leur 
recherche à des plateformes universitaires (sous-
traitance), on se réfère au même principe que pour 
l'UE (tierce-partie "subcontractors") et vice et versa.

 NON

 
COMMENTAIRES

 

Nous relevons aussi qu'il n'y a pas de différences fondamentales entre les deux institutions quant à la gestion des fonds. Il n'y a donc pas de raison 
administrative d'ouvrir un fonds à un endroit plutôt qu'à un autre.

Les services comptables des deux institutions communiquent entre eux pour toutes les informations nécessaires lors de transferts entre les deux 
entités, notamment sur l'identité du titulaire du fonds, sur la provenance des fonds, sur le statut des fonds, etc… Dans ce cadre, des séances peuvent 
être organisées dans l'année entre les deux services comptables.

Subventionnement de projet depuis le DIP/DES entre les entités (surtout en fin d'année…) : Nous souhaitons éviter que des subventions de l'Etat 
financent des fonds institutionnels.

 

    
OUI

OUVRIR LE FONDS : SOIT A 
L'UNIGE / SOIT AUX HUG EN 
FONCTION DU BÉNÉFICIAIRE 
DÉSIGNÉ PAR LE DONATEUR.

L'argent peut être transféré entre les deux entités par 
le biais d'un appel de fonds. Il s'agit d'une donation 
sans contrepartie entre deux fonds propres. 

TYPE DE BAILLEURS OUVERTURE DE FONDS

OUVERTURE À L'UNIGE 
UNIQUEMENT EN FONCTION DES 
CHOIX DU FNS.

SE RÉFÉRER À LA CONVENTION 
DE COOPÉRATION HUG-UNIGE ET 
À SON ANNEXE TECHNIQUE.

    OUI

OUVRIR LE FONDS : SOIT A 
L'UNIGE / SOIT AUX HUG EN 
FONCTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
DANS LEQUEL LA PART 
PRÉPONDÉRANTE DES ACTIVITÉS 
EST RÉALISÉE.

Fonds avec 
obligations 

- de moyens 
(subventions)  

- de 
contrepartie   
(mandats)     

FNS     

UE

Fonds Propres 
Affectés Donation 
sans contrepartie
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